CHAPITRE 5
Composition générale et propriétés des principaux aliments
I- Les céréales 
I.1 GÉNÉRALITÉS SUR LES CÉRÉALES
Les céréales sont un groupe de plantes cultivées appartenant, à l'exception du sarassin, à la famille des Poacées (anciennement graminées) dont les graines présentent de par leur abondance et leur composition un intérêt majeur pour l'alimentation de l'homme et des animaux. Les graines alimentaires appartiennent à une dizaine d'espèces végétales. Les plus employées sont : le blé, le maïs, le riz.
À celles-là, il faut ajouter les céréales d'une utilisation moins répandue :
- orge - seigle - sorgho - méteil (mélange de blé et de seigle)
- avoine - sarrasin - mil - triticale (hybride de blé et de seigle).
Le tableau 10.1 révèle les différences de composition entre les graines céréalières. Ces différences n'expliquent qu'en partie les utilisations qui en sont faites : la qualité des protéines est également prise en compte (tableau 10.2). Les farines de céréales contiennent, à côté de l'amidon, des protéines de réserve insolubles dans l'eau. Dans le blé, ces protéines appartiennent à deux familles, les gliadines et les gluténines, que l'on ne retrouve pas ailleurs. Lorsqu'elles sont présentes en bonne proportion, elles permettent l'obtention d'une pâte extensible (propriété des gliadines) et élastique (propriété des gluténines) qui donnera le pain.
Seules deux céréales se prêtent bien à la panification moderne, le blé tendre essentiellement, le seigle dans une moindre mesure ; des hybrides de ces deux espèces ont d'ailleurs été obtenus. En outre, le blé dur convient bien à la fabrication des pâtes alimentaires.
Tableau 10.1 : COMPOSITION MOYENNE DE GRAINES ET DE MICRO-ORGANISMES ALIMENTAIRES (% de l’extrait sec)[image: ]   
 (*) Les produits commerciaux ont une teneur en eau comprise entre 6 et 14 %.
(**) Y compris les acides nucléiques.
("') Somme des glucides solubles (oses, oligosides et amidon) et des fibres; pour ces derniers, les teneurs trouvées dans la littérature sont très variables.
Tableau 10.2 : FRACTIONS PROTÉIQUES DES CÉRÉALES (% DES PROTÉINES DE L'ALBUMEN).
[image: ]
Les autres céréales ont des emplois alimentaires variés. Le plus commun est la préparation de boissons alcoolisées en deux temps : hydrolyse de l'amidon par une (ou des) amylase(s), fermentation du maltose ou du glucose par une levure ; ainsi se prépare le whisky et la bière (orge), la vodka (blé), le bourbon des États-Unis (seigle prédominant), le koji du Japon (riz), etc. Mais les usages les plus courants concernent la cuisine, soit directement en grains, soit en farine, en amidon (maïzena du maïs) ou en semoule, etc. Dans les pays développés, l'alimentation animale utilise une part croissante de la production de blé et surtout de maïs.
I.2 LE GRAIN
I.2.1 Fibres alimentaires
Avant l'emploi, les graines de céréales sont souvent traitées mécaniquement pour être débarrassées des couches externes formant l'écorce ou téguments. Cette partie est en effet riche en cellulose, en silice et en lignine; elle est peu digeste, sinon inconsommable (« balle » du riz) ; elle renferme les fibres alimentaires. Son élimination favorise la digestibilité, mais elle appauvrit la farine en vitamines et en enzymes ; il peut y avoir un problème de santé dans le cas de forte consommation en céréales; par exemple, la carence en vitamine B] dans le riz poli peut être la cause du béribéri.
On attribue, aujourd'hui, un rôle essentiel aux fibres alimentaires : elles ont un rôle protecteur contre certaines maladies (diverticulose colique, cancer du côlon et du rectum, hernies abdominales et hiatales, hémorroïdes et varices, affections coronariennes et métaboliques). Dans certaines conditions en effet, les fibres agissent sur le transit intestinal et interviennent dans le métabolisme glucidique et lipidique (effets hypocholestérolémiant et hypoglycémiant). Les teneurs en fibres des graines et des farines varient beaucoup selon les sources. On peut admettre des valeurs proches de 3 % de l'extrait sec, dans les farines complètes de blé et de soja.
I.2.2 Composition du grain de blé
Dans le cas du blé, les parties principales du grain ont les caractéristiques indiquées dans le tableau 10.3. La couche à aleurone, qui entoure l'amande d'albumen, est riche en protéines, en minéraux et en vitamines ; elle est en général éliminée avec le son lors du tamisage de la farine brute au taux habituel de l'extraction (en France, 75 à 80% des grains moulus); en revanche, elle se trouve dans les farines « complètes », qui sont ainsi enrichies en acides aminés indispensables (Met, Val, Leu, Lys). L'albumen étant plus lourd que l'écorce, le rendement en farine est plus important lorsque le poids spécifique du blé est élevé. Les farines sont également caractérisées par leur teneur en cendres, qui est d'autant plus basse que le taux d'extraction est plus faible : farine panifiable entre 0,5 et 0,6%, farine de biscuiterie moins de 0,5 %.
Tableau 10.3 LES PARTIES PRINCIPALES DU GRAIN DE BLÉ (% DU POIDS SEC).
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Le constituant dominant de la farine de céréales est toujours l'amidon. La farine de blé contient 12-14% d'eau pour environ 75 % d'amidon. C'est pour le grain un élément de réserve, un peu comparable aux graisses chez les animaux. I l est réparti dans l'albumen en granules indépendants, dont le diamètre et la forme varient avec l'espèce; dans le grain de blé, leur dimension varie de 2 à 35 um. Les granules d'amidon sont visibles au microscope à faible grossissement; ils sont caractérisés par la présence d'un « hile » plus ou moins marqué (voir fig. 3.1). Les protéines de réserve se trouvent dispersées sous forme de globules plus petits (2 à 6 u.m) ; ces « corps protéiques » sont, dans certaines espèces, dont le blé, soumis à une désorganisation. Dans le grain de blé mûr, les protéines de réserve sont à l'état de ciment autour des granules d'amidon. Bien que ces protéines soient environ 8 fois moins abondantes que l'amidon, dans la farine, ce sont elles qui présentent le plus d'originalité et qui seront décrites ici.
I.3 PROTÉINES DE RÉSERVE
Appelées aussi « protéines du gluten » dans le cas des céréales qui donnent lieu au phénomène suivant : en pétrissant la farine sous un courant d'eau, on obtient une masse visqueuse et élastique, le gluten, qui se libère de l'amidon. La notion de « gluten » est quelque peu artificielle. Cette substance protéique se forme par modification des liaisons disulfure ; le pétrissage fournit l'énergie nécessaire. Elle n'apparaît que chez le blé et ses espèces proches (kamut, épautre) ainsi que chez le seigle. Les farines de ces céréales sont donc panifiables. Le tableau 10.2 représente les proportions de ces protéines. On voit que les farines de blé, de seigle et à un moindre degré de sorgho ont des compositions voisines, avec des valeurs approximatives égales des deux types vers 40 %.
• Prolamines : protéines solubles dans l'éthanol assez concentré, dont le nom change
avec l'espèce : gliadine du blé, hordéine de l'orge, sécaline du seigle, avénine de l'avoine, etc.
• Glutélines : protéines solubles dans les solutions acides ou alcalines diluées, ou dans les agents dissociants (urée, guanidine, SDS). La composition en acides aminés (tableau 10.4), révèle, par comparaison avec la globuline, une teneur très élevée en glutamine, une teneur élevée en proline et une teneur très faible en acides aminés basiques (Lys, His, Arg). On peut en conclure que les protéines du gluten sont peu chargées à pH neutre (pHi proche de 7), et que les interactions électrostatiques n'ont pas un rôle important en panification. En revanche, la formation de liaisons hydrogène, surtout par la glutamine, est importante, associée aux interactions hydrophobes ; environ 74 % des chaînes latérales de chacune des deux protéines sont aptes à former ces liaisons et interactions dans l'établissement de la pâte. On notera encore la teneur très faible en lysine, et la teneur faible en tryptophane. Dans certaines gliadines, comme la zéine du maïs, ces teneurs tendent vers zéro. I l en résulte des effets sur la santé des populations ; en particulier dans les régions où le maïs est à la base de l'alimentation (pellagre dans les Balkans). Des mutants biochimiques de maïs et d'orge ont été obtenus dans lesquels le rapport gluténine/prolamine est fortement accru, ce qui provoque un accroissement de la teneur en lysine (de 3 à 4 % pour l'orge). Mais i l faut signaler que les mutants ont une moindre production d'amidon et un rendement en grains abaissé. On observe que la teneur en lysine est corrélée négativement avec la teneur en protéines du grain, et que cette dernière est corrélée négativement avec le rendement en grains.

Tableau 10.4 : COMPOSITION DES PROTÉINES DU BLÉ (RÉSIDUS POUR CENT RÉSIDUS
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I.4 LES GLIADINES DU BLÉ
Elles présentent un grand polymorphisme, tel qu'on peut le voir sur les électrophorèses en gel de polyacrylamide ou par chromatographie HPLC en phase inverse qui révèlent de 17 à 25 constituants par variété de blé. Pour les 73 variétés françaises, 43 constituants se différencient par leur mobilité électrophorétique. Ces techniques sont utilisées couramment pour l'identification des variétés de blé et d'orge (voir § 10.6, fig. 10.1). Au point de vue biochimique, i l n'existe pas une telle variété de séquences protéiques ; en fait, dans le blé i l n'y a que 4 gliadines (a, p\ y, a>) dont la masse moléculaire varie de 18 000 Da à 75 000 Da et qui présentent le polymorphisme génétique suivant : de 27 à 38 000 Da pour les oc-gliadines, de 27 à 41 000 Da pour les p, 18 000 pour les y et de 65 000 à 75 000 pour les co-gliadines.
Ces protéines sont très riches en glutamine et en proline, mais pauvre en acides aminés basiques. Toutefois, la composition en acides aminés des quatre groupes de gliadines diffère. Ainsi, les co-gliadines présentent une richesse encore plus élevée en glutamine et en proline que les trois autres groupes. De surcroît, la plupart d'entre elles se distinguent des autres gliadines par l'absence d'acides aminés soufrés. Par ailleurs, la teneur en acides aminés basiques va en décroissant des a- vers les co-gliadines. Toutes ces variations ont des répercussions au niveau des propriétés. Du fait de la quasi-totalité des acides glutamique et aspartique sous forme amidée, et de la pauvreté en acides aminés basiques, les gliadines portent peu de charges. Elles se singularisent aussi de la majorité des autres protéines par le fait qu'elles associent une faible charge à une forte hydrophobicité. Ceci explique leurs propriétés de solubilité particulières telles que celle en milieu hydroalcoolique. Par ailleurs, la forte teneur en proline provoque de nombreuses ruptures de structure secondaire à cause de la rigidité de cet acide aminé qui, en s'associant avec une proportion élevée de résidus apolaires donne aux gliadines une conformation non globulaire. A l'état natif, les co-gliadines seraient sous forme de molécules semi-rigides avec un faible degré d'organisation. Cette famille de protéines provoque chez certaines personnes la maladie coeliaque, dite aussi intolérance au gluten, qui est une réponse immunitaire originale survenant sur un terrain génétique particulier et qui se traduit par une modification de la muqueuse de l'intestin grêle. Au contact des prolamines de certaines céréales (gliadines du blé, hordéines de l'orge, sécalines du seigle et, dans une moindre mesure, avénines de l'avoine) cette muqueuse accumule un grand nombre de globules blancs, les lymphocytes B. Elle est ensuite envahie par les plasmocytes et on constate une atrophie des villosités de l'intestin grêle. L'intolérance au gluten pourrait concerner 1 individu sur 300 en tenant compte des formes latentes.
I.5 LES GLUTÉNINES
Les gluténines, le dernier groupe des protéines des graines, ont une teneur en résidus lysine, glycine, alanine, serine et tyrosine fortement supérieure à celle des gliadines tandis que leur teneur en acide glutamique, proline et cystéine est inférieure. Traditionnellement, on distingue selon leur masse moléculaire trois types de gluténines :
- celles ayant une masse moléculaire supérieure à 200 000 Da dont la composition est voisine des albumines et globulines ;
- celles dont la masse moléculaire est comprise entre 100 000 et 200 000 Da et qui contiennent une proportion élevée d'acide glutamique, de glycine;
- celles dont la masse est inférieure à 50 000 Da et qui présentent une hydrophobicité voisine des gliadines. Elles en diffèrent par leur richesse plus forte en serine et plus faible en cystéine.
Les interactions hydrophobes jouent un grand rôle dans la formation des agrégats de gluténines. À la structure secondaire et tertiaire des sous-unités vient se superposer une structure en agrégats. I l est établi que les grosses sous-unités sont liées par des baisons covalentes dont principalement des ponts disulfures et les petites sous-unités par des liaisons non covalentes. En tenant compte de leurs propriétés biochimiques et de leur origine génétique, la classification des protéines du grain de blé a été revue. L'appellation « prolamine » est réservée aux seules protéines de réserve dont les polypeptides sont solubles - mais pas forcément extractibles complètement - dans des solutions alcooliques (éthanol à 65-75 %) avec l'aide ou non d'un réducteur des ponts disulfures et d'acide acétique. Les prolamines ont été séparées en trois groupes :
- les prolamines riches en soufre ;
- les prolamines pauvres en soufre ;
- les prolamines de masse moléculaire élevée.


Tableau 10.5 : CORRESPONDANCES ENTRE LES ANCIENNES ET NOUVELLES APPELLATIONSDES PROTÉINES DE RÉSERVE DU BLÉ.
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